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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

À la deuxième phrase de l’alinéa 77, substituer les mots : « doivent être en mesure de garantir la 
souveraineté de la France sur son territoire maritime », aux mots : « sont en mesure d’assurer dans 
la durée deux à trois déploiements maritimes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La France possède le deuxième territoire maritime du monde. Cette situation implique de grandes 
responsabilités. La France doit donc dimensionner son investissement en fonction d'elles et non 
rabaisser ses objectifs capacitaires en fonction de considérations purement financières. Cet 
amendement vise donc à rappeler que ce sont les besoins qui doivent déterminer l'allocation des 
ressources consenties et non l'inverse.


